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défaut &  co n gé  pourront être rabatus en la meme 
A u d ien ce , fans qu’en ce cas il en foit délivré au

cune expédition.
V  Les Parties com parantes en perionne a 1 A u

d ie n c e , feront reçues a plaider ,  fans m iniftére 
d ’A v o ca t ni P rocu reu r, lî b on  leur femble.

V I. L a  partie condam née par défaut ou congé
pourra fe p ourvoir par oppofition dans la huitaine 
du jour de P affign ation , en refondant les dépens 
qui feront &  dem eureront liquidés de plein droit a 

la fom m e de 4  livres. .
V II. L ’oppofition  fera re çu e ,  lo it qu’elle lo it for

m ée par R eq u ête , ou par un fim ple a d e  figné du 

Procureur.
V III. T ro is  jours apres P o p p o ü tio n , y  com 

pris le jour de la fig n ifica tio n , &  celui de l’éché
ance ,  elle fera portée a l’A u d ien ce,  fans qu’il foit 
befoin  d’autre aven ir, p ou rvû  que par l’exploit de 
fignification le dem andeur ait m arqué le jo u r qu ’il 
en  pourfuivra l’Audience.

I X .  A près une prem ière oppofition fo rm é e , fi 
l ’oppofant eft débouté par c o n g é , il ne pourra plus 
fe  p ourvoir par une fécondé o p p o fitio n , fous quel
que prétexte que ce f o i t , fa u f  a fe p ourvoir par 
a p p e l, lequel 11e pourra être converti en oppofi
t io n ,  que du confentem ent de toutes les parties.

X .  Si le défendeur en l ’oppofition 11e com paroit 
en l’Audience au jour précis pour défendre a la  di
te op p ofition , fera donne d e fa u t, pour le profit du
quel le dem andeur fera reçu o p p o fa n t, en refon 
d a n t , &  fur le p rin cip al, les parties renvoyées a 
l’Audience fuivante pour être jugées définitivem ent.

X I .  Les affignations non plus que les autres p ro
cédures , ne pourront être lignifiées que paries H u if- 

fiers du Siège. ,
X I I .  C et article ordonne que^ ce R eglem ent fe

ra  publié a l’Audience &  fignifié au Greffier de ia 
Com m unauté des A vo cats  &  Procureurs du Parle
m ent , &  au Greffier de la  C ham bre des Àifurances 

de Paris.
A M I R A U T E ’ D E  H O L L A N D E .
L ’Am irauté des Etats G énéraux des P rovinces- 

U nies eft d ivifée en cin q  C ollèges , qui font celui 
d’Am fterdam  , celui de R o tterd am , ce.ui de H o o rn  , 
celui de M id d elb ou rg  , &  celui de H ariingen.

C haque C o llè g e  a fes O fficiers particuliers; favo ir, 
un A vo cat F ifcal , un R eceveu r G é n é ra i, un C o m 
m is g é n é ra l, divers Secrétaires &  Greffiers, un M a î
tre d’équipage, un C om m iffaire des V e n te s , un T ré -  
forier p a y e u r, un grand P r é v ô t , &  quantité de 
C om m is pour la vifite des palfeports Ck la récep 

tion  des droits.
P our donner une idée plus com plette de tous 

ces C o llè g e s , de leurs d ro its , p riv ilèges &  fo n 
d io n s ,  on  v a  entrer dans quelque détail fur celui 
d ’A m fterd am , ce qui fuffira pour faire connoître 

les autres.
L e  C o llè g e  d’Am fterdam  eft com pofé de douze 

Seigneurs qui ont titre de C onfeiiiers de l’Am irau
té : de ces douze Seigneurs l’un eft de la part de 
la NoblelTe de H o lla n d e , un de la ville  d ’A m fter
dam  , un de celle de L e y d e n , un de celle de H aar- 
le m , un de celle de G o u d a , &  un de celle d’E - 
dam  j &  fix qui fon t de la part des autres P rovin 
ces , fçavo ir Gueldres , Z e la n d e ,  U trech t, F r ife , 
G ro n in gu e, &  les O m m elandes.

C ’eft aux Seigneurs de l’A m irauté qu’appartient 
le droit de prendre connoiffance de tous les cas qui 
arrivent au fujet des fra u d e s, m alverfation s, &  
contraventions qui fe com m ettent contre les P la
cards &  O rdonnances qui regardent la M arine , 
tant pour les droits d’entrée &  de fortie des m ar- 
ch an d ifes, que pour tenir la m ain aux défendes 
du tranfport de celles de contrebande ; fur tous lef- 
quels cas ils prononcent fom m airem ent &  fou vera i- 
n e m e n t, a  la réferve néanm oins des m atières c iv i-  
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les , dans lefquelles il s’agit de fom m es au deilùs 
de 600 florin s, où  l’on peut fe p o u rv o ir par ap 
pel par devant les Etats G én érau x, &  en obtenir 
la revifion du Procès.

L es Palfeports doivent auffi fe prendre a l ’A m i
rauté , &  on  les diftribue dans des chambres ou bu
reaux auxquels on  donne Amplement le nom  dé con
v o i ,  qui eft auffi le nom  qu’on donne aux droits 
d ’entrée &  de fortie dûs pour les marchandifes.
A  A m fterdam  le convoi fe tient dans la C our du 
P r in ce , qu ’on nom m e en H ollan dois H et Princen 
H o f  Cette C our du Prince eft un grand bâtim ent 
où  le C o llège  de l’Am irauté tient fes féances.

T o u s  les droits d’entrée &  de fortie qui fe p a y 
ent par les marchandifes qui entrent dans lés fept 
P rovin ces-U n ies, ou qui en fo rte n t, fe payent aux 
A m irau tés, dont chaque C o llège  a divers Bureaux 
&  C om m is pour en exiger le payem ent.

L e  C o llège  d’Amfterdam  a les liens à l’entrée 
d é jà  ville du côté du port qui s’appelle Boom. L o r s 
qu’un bateau v a  a quelque navire , ou en revient 
avec des m archandifes , les Com m is ont droit de les 
v ifite r , &  d’exam iner s’il n’y  a pas plus de m ar
chandifes que n’en porte le paffeport, auquel cas 
ils fon t en droit de l’arrêter, fans néanmoins qu ’ il 
fo it perm is d’o u vrir ou  d’enfoncer r ie n , qu’ il n’en 
ait donné connoiftance au Com m is général.

O11 parle ailleurs des droits d’entrée &  de fo r
tie qui fe payent à Am fterdam  &  dans toutes les 
fept Provinces , &  des tarifs fur lefqueis on  les re
çoit. Voyez P A rticle des D roits d’entre’e et de 
SORTIE , &  celui des T A R ’ FS.

A M IT IE '. A ffeélion  q u o n  a pour quelqu’un. 
L es M archands D étailleurs ont coûtum e de dire 
a ceux qui leur m é fo ff e n t ,  qu ’ ils auroient auffi- 
tôt leur m archandife pour leur a m itié , que pour 
ce qu’ ils en offrent ; pour leur faire entendre , qu ’ ils 
aim eroient autant la donner pour rien.

Amitié’. O n  dit q u e lq u efo is , qu’un d ra p , qu ’u
ne étoffe de la in e , n’ont point d’amitié ; pour di
re , qu iis fon t d u rs ,  &  pas affez m aniables. Voyez 
D rap.

* A M M I. Graine ou femence ; la m eilleure vien t 
d’A iéxandrie ou de Candie. Elle entre dans la com - 
pofition  de la T h é ria q u e , étant de g o û t &  d’odeur 
arom atique approchante de l’o r ig a n , ou du thim.

C ette g r a in e , que les A potiquaires appellent 
Ammiofelinum  ou Semen ammeos &  Am m i vulgare, 
&  quelquefois Cuminum JEthiopicum , eft preique 
ro n d e , m en u e, &  un peu lo n gu ette , g rife -b ru n e , 
affez fem biable à des grains de fabie. L a  plante 
qui la produit eft affez h au te , &  pouffe plufieurs 
ram eau x, au fom m et defqueis il vien t de petites 
fleurs blanches , après lefquelles fe form ent les fe -  
m en ces; fa racine eft gro ffette; 011 en cu ltive  en 
F ra n ce , mais la femence qui en v ien t n ’eft pas fi 
bonne que celle de Candie. Ses feuilles fo n t pe
tites , étro ites, & p e u  différentes de celles de i’A n eth .

O n  doit choifir la femence d'Am m i la p lu s ré
cente , la m ieux n o u rrie , la pius n e tte ,  la p lus 
o d o ra n te , d’un goût un peu amer. E lle  contient 
beaucoup d’huile exaltée &  de fel vo latil.

O n  eftime que l’A m m i eft in cifif &  a p é r it if ,  
hiftérique , carm in atif, céphalique , qu’ il réfifte au 
v e n in , &  qu’il eft excellent contre les m orfures des 
ferpens. C ’eft une des quatre petites fem ences ch au 
des. * Lemery.

-j- L a  Plante qui donne cette graine porte le m ê
m e nom. C ’eft un genre d’ om belle qui appartient 
a la V I I e. G a ffe  du Syftêm e des Plantes de Tour- 
nefort, lequel genre com prend 3. efpéces ; m ais cel
le dont dont il eft ici queftion paroît trop é tra n g è 

re , pour ne pas croire qu’elle eft très différente de 
ce lles-ia , &  car conféquent fes cara& éres peu con 
nus de nos Botaniftes modernes. L es  A noticaires 
fubftituent fouven t la fem ence du c o m m u n , dans

F  3 leurs


